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Assemblée générale de l’Association Les Gourmets de Brax, saison 2023 
 
 
L’assemblée générale s’est tenue le vendredi 26 janvier à la Maison des Associations à Brax, 
de 20:30 à 22:30. 
 
 
 
 
 
 
Excusés : 
 
Jacqueline Lévy, Sylvie Blain, Michelle Dorkel, Hélène Bay-Cannac, Annie Brésolin, Julien 
Billette, Aurélie Nakache 
 
Présents : 
 
 Mangeurs : Sylvie Coppin, Laurie Volebele, Fabrice Boudy, Elodie Bertin, Olivier Adam, 

Vincent Billiard, Carole Trouillon, Amandine Merle, Sophie Gillaux, Sophie Sauc, Mathilde 
Clauss, Laurent Cannac, Sylvie Ducos, Alain Ducos, Emmanuelle Aguet-Calvet 
(visioconférence). 

 
 Paysans : Loïc et Maryline Dellarossa, Eddy Georget, Vincent Potier, Anaïs Jeanjean 
 
L’ordre du jour prévisionnel était le suivant : 
 

1. Allocution du Président, avec bilan des actions menées en 2023 
2. Bilan de l’année 2023 par les différents référents, parole aux paysans et aux mangeurs 
3. Bilan financier 2022, vote 
4. Démission, renouvellement des dirigeants, vote 
5. Renouvellement de la cotisation à l’association, vote 
6. La parole aux mangeurs 

 
Le diaporama présenté lors de la réunion est annexé à ce compte rendu (annexe 1). Merci de 
vous y référer pour accéder aux informations détaillées concernant l’activité de l’association. 
Ne seront repris ici que les principaux éléments de discussion. 
 
 
Bilan année 2023 
 
Voir la liste des manifestations et journées festives (hors « chantiers participatifs ») diapos  
4 à 9 de l’annexe 1.  
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Les 20 ans du réseau ont donné lieu à une quarantaine de manifestations périphériques dans 
la région (du type « ciné-cyclo » à Brax). 
 
Idées d’animations pour 2024 : 
 
 Poursuite des animations initiées en 2022-2023 lors des distributions de changement de 

saison (apéro-repas partagé). 
 Organiser des distributions chez nos paysans les plus proches (repas partagé et boissons 

offertes par l’association). 
 Visite de ferme et/ou soirée pour la fête de l’été chez Anaïs (à l’occasion de la dernière 

distribution de fromages de brebis). 
 Organisation d’une randonnée vélo pour faire le tour de nos paysans les plus proches. 
 Journée portes ouvertes aux Serres Dellarossa le 20 avril (nos fêterons les 70 ans de 

l’entreprise et la troisième génération de gérants). 
 Participation au week-end « de ferme en ferme » organisé le 27 avril :  

https://www.defermeenferme.com/  
 
La synthèse globale des contrats 2023 est présentée aux diapos 11 et 12 de l’annexe 1. 
 
Bilan des commandes hors contrats : 
 
 Voir les détails sur les diapos 13 et 14 de l’annexe 1 
 Chercher un moyen de livraison pour les commandes groupées de pâtes de l’Odyssée 

d’Engrain. Carole Trouillon s’en occupe. 
 Une commande groupée de vins de Gaillac (Domaine Rotier) sera organisée au printemps 

2024 (Alain Ducos). 
 
 
 
Bilan des contrats 2023 
 
Voir les détails sur les diapos 15 à 33 de l’annexe 1. 
 
Première saison pour Loïc (légumes).  
L’objectif de livrer 25 parts de récolte est tenu. 
Pour la prochaine saison 2024-2025 :  

- Drainage prévu dans certaines zones du jardin 
- Passage à 30 parts de récolte 
- Les assolements et dates de plantation seront revus 
- Peu de personnes inscrites pour les permanences. Une relance sera faite. Une révision 

de notre « politique » de permanence sera peut-être à envisager (exemple : faire 
comme à Fontenilles, i.e. choix d’une date obligatoire lors de l’adhésion, ou date 
affectée sans laisser le choix). 
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Le nombre d’adhérents au contrat miel était limite en 2023. Les adhésions 2024 sont en cours. 
 
Rappeler la possibilité de partager les colis à plusieurs familles pour les contrats viande. 
 
Les pieds de menthe ont été perdus dans le jardin de Solène en 2022, et les plantations 2023 
étaient insuffisantes, raison pour laquelle il n’y avait pas de sachets de tisane « goût de la 
liberté » sur les deux premières livraisons de la saison 2024. 
 
On pourrait prévoir un chantier chez Vincent Potier en 2024, en couplant avec une visite chez 
Laurent Janssen (les 2 sont dans le Tarn et Garonne). Vincent pourrait augmenter le prix de 
son pain pour pallier l’augmentation des coûts de production (les mangeurs sont d’accord). La 
hausse du prix sur les fruits est plus difficile à envisager (l’expérience montre que les ventes 
baissent rapidement si les prix augmentent). Vincent a réalisé de nouvelles plantations cette 
année : grenades, abricots, pommiers avec arrosage au goutte à goutte (pompe solaire 
autonome 3m3 / heure). Il a comme objectif de surgreffer des nashis. A récolté plus de 600 kg 
de noisettes, mais les ventes sont difficiles. L’industrialisation du bio cause beaucoup de tort 
aux paysans (beaucoup de pommes, noix, noisettes, pour un marché qui est à saturation).  
 
Les journées portes ouvertes avec animations et repas à la Ferme des Cochons Bio (chez Eddy 
et Marie Line) sont prévues le premier week-end de juin. Des visites seront aussi organisées 
pour les journées « de fermes en fermes » des 27 et 28 avril. 
 
Nouveau contrat démarré avec Anaïs Jeanjean (yaourts et fromages de brebis, Fontenilles). 
Elevage de 80 brebis, installation en 2022 (période difficile : hausse très forte du coût des 
matériels de fromagerie, du prix des céréales), démarrage de la production de fromages il y a 
2 mois. Anaïs se sent soutenue par le « réseau vente directe ». Elle fournit actuellement 3 
AMAPs, vente à la ferme à partir de fin janvier. Treize familles inscrites à l’AMAP de Brax. 
 
Nouveau contrat « viande bovine » envisagé avec Daniel Thoulouse pour 2024. Mais la 
communication avec Daniel est difficile (il ne répond pas aux messages). Une (ultime) tentative 
sera faite dans les prochains jours (il reste des incertitudes sur les dates pour finaliser un 
contrat). 
 
 
Adhésions 2024 (association et nouveaux contrats) 
 
 Réorganiser des permanences lors des prochaines distributions (en cours) 
 Faire des bilans réguliers des adhésions, suivis de relances. 
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Bilan financier 
 
Voir le détail des comptes en diapo 36 de l’annexe 1. 
 
1257,45€ en dépenses, 1370€ en recettes. 
Le solde 2023 s’établit à 1076,7 € dont 257,1 € en banque (le reste en caisse). 
 
Le montant de la cotisation 2024 est maintenu à 5€. 
 
Une subvention équivalente à celle de 2023 sera demandée à la Mairie. 
 
Le bilan moral et le bilan financier sont soumis au vote de l’AG, et validés à l’unanimité. 
 
 
Renouvellement du bureau de l’association et des référents 
 
Pas de nouvelle candidature exprimée ou reçue, le bureau est donc reconduit comme suit : 
 

Président   Alain Ducos 
Vice-présidente  Marjorie Lalanne 
Trésorier   Olivier Adam 
Secrétaire   Annie Brésolin 

 
Cette proposition est soumise au vote de l’AG et acceptée à l’unanimité. 
 
Un renouvellement du bureau sera à prévoir pour l’an prochain. 
 
Aurélie Nakache se propose d’aider sur les fonctions de « trésorier ». 
 
Dans les choses à faire pour les bonnes volontés :  
 

- Faire un planning permettant de visualiser en un coup d’œil (sur une même feuille) les 
distributions à venir pour les différents paysans. 

- On pourrait envisager qu’une personne ait une mission spécifique sur le suivi des 
adhésions. 

 
 
Points divers 
 
L’idée de plantation d’un arbre en hommage à Franck est rappelée. 
Cette plantation sera organisée aux Serres Dellarossa le vendredi 1er mars. 
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Fin de l’AG à 22: 30 
 
Signature du Président, Alain Ducos 
 
 
 

 


